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Annexe 6 au RC – Fourniture d’échantillons 

 

1 - Echantillons témoins 

Pour le CHRU de Nancy uniquement, un échantillon témoin de chaque référence proposée dans l’offre doit être 
livré impérativement dans son conditionnement individualisé au plus tard pour la date limite de réception des 
offres. Cela concerne les lots 1, 2 et 3. 

Pour un même lot, lorsque les offres par sous-lot correspondent à des tailles différentes du même dispositif (de la 
même gamme), l’envoi d’une seule taille en 2 exemplaires est suffisant. 

Les échantillons seront conservés à titre de spécimen et serviront à l’analyse technique des offres. 

Aucun échantillon témoin n’est attendu aux CH de Toul et Lunéville. 

2 - Echantillons pour tests 

- Concernant les lots de DMS liés aux équipements (lots 1 et 2), seul l’établissement de Nancy testera 
ces dispositifs. Le nombre d’échantillons nécessaire pour tests sera de 3, par référence indispensable à la chirurgie. 
Les échantillons pour tests sont à livrer au plus tard pour la date limite de réception des offres. 

L’établissement se réserve le droit de formuler des demandes d’échantillons supplémentaires, si cela s’avère 
nécessaire. Ces échantillons seront fournis gratuitement en vue de leur évaluation technique. 

Dans la mesure du possible, et si les quantités demandées sont proches de celles des conditionnements complets, 
il est souhaitable d’être livré en conditionnement de commercialisation complet.   

Afin de faciliter les demandes d’échantillons, il est essentiel de fournir la liste des délégués médicaux (cf 
DCE_RCanx5_Présentation dossier technique). 

- Concernant les lots de trousses personnalisées de chirurgie (lots 3 à 5), chaque établissement testera 
la trousse qui lui est dédiée dans les services utilisateurs : 
 Pour le CHRU de Nancy, il est demandé aux candidats de produire des échantillons non-stériles. Les 

échantillons sont à livrer au plus tard pour la date limite de réception des offres. 
 Pour les CH de Toul et Lunéville, il est demandé aux candidats de produire des échantillons stériles.  
Les échantillons stériles pour tests pourront être livrés dans un délai maximal de 2 mois après la réception 
des offres.  

Les quantités de spécimen souhaitées par établissement sont précisées dans l’annexe CCAP_anx1 lots. 
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3 - Présentation des échantillons 

Les cartons d'emballage et les différents colis devront porter la mention « AO_2025_019 - FOURNITURE DE 
DISPOSITIFS MÉDICAUX STÉRILES DE PHACO-EMULSIFICATION / VITRECTOMIE et TROUSSES 
PERSONNALISEES DE CHIRURGIE » 

 

Chaque échantillon devra être étiqueté individuellement avec les mentions suivantes : 

 Mentions Obligatoires : 

« AO_2025_019 - ECHANTILLONS TEMOINS – FOURNITURE DE DISPOSITIFS MÉDICAUX STÉRILES DE 
PHACO-EMULSIFICATION / VITRECTOMIE et TROUSSES PERSONNALISEES DE CHIRURGIE 

OU 

« AO_2025_019 - ECHANTILLONS TESTS –  FOURNITURE DE DISPOSITIFS MÉDICAUX STÉRILES DE 
PHACO-EMULSIFICATION / VITRECTOMIE et TROUSSES PERSONNALISEES DE CHIRURGIE 

o le nom du candidat 

o le numéro et l'intitulé du lot de la consultation  

o la référence du produit proposé à l’appel d’offres 

 Mentions Facultatives : 

 Un rappel des données de traçabilité concernant le produit, en particulier le numéro de lot de 
fabrication et la date de péremption  

L’étiquette apposée ne doit pas masquer les éléments d’identification du dispositif médical (référence, lot, 
péremption…)  

Tout échantillon non sur-étiqueté conformément aux instructions ci-dessus sera 
refusé. 

Un bon de livraison à l'en-tête du candidat devra obligatoirement accompagner les échantillons.  

 

4 - Livraison des échantillons 

La livraison des échantillons sera effectuée auprès des différents établissements aux adresses indiquées dans 
l’annexe « Lieux de livraison ». 


